
Admissions 
 Nous vous invitons à remplir un dossier de demande d’ad-
mission accompagné du dossier médical complété par votre mé-
decin et préciser si vous avez une préférence pour le site Sainte 
Marthe ou le site Marie Immaculée.  
  
 À réception, votre dossier sera étudié par notre médecin  
coordonnateur dont l’avis déterminera la suite que nous  
pourrons donner à votre demande. Vous recevrez une  
notification par courrier pour vous informer de votre inscription 
sur notre liste d’attente.  

Accueil 
 L’administration est centralisées sur le site Sainte Marthe. 
Pour toute question, il est possible de vous rendre sur le site 
Sainte Marthe où vous serez accueilli du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30.  
 

Il vous est possible de nous joindre par téléphone au  

05 65 71 30 00  
 

 En dehors des horaires d’ouverture des bureaux, une  
permanence téléphonique est assurée par les infirmiers et les 
veilleurs de nuit en cas d’urgence. 
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Le Site Marie IMMACULEE 

 Depuis 2016, l’EHPAD Marie Immaculée a fusionné avec 
l’EHPAD Sainte Marthe. Les sites Sainte Marthe et Marie  
Immaculée forment désormais une seule entité sous le nom  
EHPAD Sainte Marthe.  

L’EHPAD Sainte MARTHE dispose d’une capacité de 107 lits  
dont 37 sur le site Marie Immaculée. 



L’équipe médico-sociale 
 Composée d’infirmiers, d’aides-soignants, agents de soins 
et d’une psychologue, l’équipe médico-sociale travaille en étroite 
collaboration avec un médecin coordonnateur afin de faire le 
maximum pour assurer le bien-être et la santé des résidents. 

Animations 

 Des animations sont proposées aux résidents tout au 
long de la semaine. Sauf exception, l’animatrice propose tous 
les jours une lecture du journal. Du lundi au dimanche, les 
après-midi sont rythmés par diverses activités (atelier manuel, 
mémoire, écriture, gym douce…).  

 Des intervenants extérieurs viennent aussi proposer des 
séances de sophrologie, musicothérapie ou encore diverses 
activités artistiques. Au cours de l’année, la maison organise 
des évènements pour célébrer les anniversaires des résidents 
ainsi que diverses fêtes annuelles.  Aussi souvent que pos-
sible, les résidents du site Marie Immaculée retrouvent ceux 
du site Sainte Marthe pour des moments de convivialité.  

 L’animatrice vous remettra tous les vendredis le pro-
gramme des animations accompagné des menus de la se-
maine suivante. Aussi, tous les mois, vous vous tiendrez au 
courant des dernières nouvelles grâce au journal de la maison. 

 Nous accordons une attention particulière à la satisfac-
tion des résidents concernant les animations, c’est pourquoi 
nous organisons, tout au long de l’année des commissions  
animations pour répondre au mieux aux attentes de chacun. 

Restauration 
 Les repas sont préparés sur le site Sainte Marthe. Le site  
Marie Immaculée est livré chaque jour avant chaque repas en 
plats chauds évitant ainsi de les réchauffer et permettant d’en 
préserver les saveurs. Nous mettons tout en œuvre pour  
satisfaire les papilles de nos résidents en organisant  
régulièrement des commissions restauration. 

 Le petit-déjeuner est servi à partir de 8h00 en chambre 
ou en salle à manger, selon votre convenance. Le déjeuner 
est servi à partir de 12h00 en salle à manger et le dîner est 
pris à partir de 18h00 pour les personnes ayant besoin d’aide 
et 18h30 pour les personnes autonomes. 

Entretien 
 Le ménage des chambres est effectué tous les jours ain-
si que les parties communes.  

 Le linge des résidents est entretenu par la résidence  
Le Théron de Salmiech, de même que les draps et le linge de  
toilette. Le site Marie Immaculée est livré tous les jours afin 
d’assurer le meilleur roulement. 

 Un agent d’entretien est présent sept jours sur sept pour 
les petites réparations. 


